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Présentation et organisation 
Année universitaire 2024-2025 

 
Objectifs 
Le diplôme universitaire de droit du travail est orienté autour de l’application du droit du travail dans les entreprises, 
particulièrement les TPE / PME, et autres structures de droit privé comme les associations. 
 
Ce diplôme permet de comprendre et d’acquérir le droit commun applicable à la relation de travail entre un 
employeur et un salarié, mais surtout d’identifier les enjeux, les risques et les opportunités de chacun des aspects 
de cette relation, de la rédaction du contrat jusqu’à la rupture en passant par la gestion des problématiques 
diverses et variées de l’exécution auxquelles les professionnels sont confrontés. 
 
Avant chaque intervention, l’apprenant reçoit les consignes et/ou contenus lui permettant d’étudier de manière 
autonome les règles de droit applicables au thème de la séance.  Les enseignements sont exclusivement dispensés 
autour de résolutions et présentations de cas pratiques lui permettant ainsi d’intégrer au mieux le droit applicable 
dans des situations concrètes. Ils sont réalisés par des professionnels et universitaires reconnus qui transmettent leurs 
connaissances dans le cadre d’interactions et d’échanges collectifs favorisant la réflexion et l’apprentissage actif.  
 
 
Public visé 
Ce diplôme s’adresse principalement aux professionnels en exercice ou en reconversion exerçant dans des métiers 
ou exerçant des fonctions liées au droit du travail ou au management : 

- Assistant(e) de direction avec des fonctions managériales ; 
- Manager ; 
- Chef d’entreprise ; 
- Conseillers du salarié ; 
- Syndicaliste ; 
- Juriste d’entreprise ; 
- Juriste dans les Cabinets d’avocats ; 
- Juriste et conseil dans les établissements publics avec statut public ou privé ; 
- Responsable juridique et/ou directeur juridique de PME ; 
- Juriste d’organismes professionnels ou d’organisations syndicales ; 
- Juriste dans les Cabinets d’experts-comptables ; 
- Responsable ou Directeur des ressources humaines, des affaires sociales 

 
Il s’adresse également aux étudiants en formation initiale ayant validé une Licence. 
 
 
Organisation des études 
Le cycle d’étude comprend 100 heures de formation répartie sur une période allant d’octobre à juin. 
Les cours auront lieu les vendredis à l’Ecole de Droit. 
 
Ouverture du cycle : Mois d’octobre sous réserve d'un nombre de candidatures suffisant 
La présence est obligatoire. Au-delà de deux absences non justifiées par module, l’étudiant est considéré comme 
défaillant. 
 
Ce DU n'est pas inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). 



Programme des enseignements 
A consulter sur la fiche annexe  
 
 
Régime des examens 
Validation 
Il est organisé un écrit d’une heure par unité d’enseignement (dernière journée de l’UE). 
La moyenne générale au DU détermine la mention : 

- Moyenne comprise entre 10 et 12/20 : mention passable ; 
- Moyenne comprise entre 12 et 14/20 : mention assez-bien ; 
- Moyenne comprise entre 14 et 16/20 : mention bien ; 
- Moyenne supérieure à 16/20 : mention très bien. 

 
Session d’examen 
 
Il est organisé une seule session d’examen. 
 
Redoublement 
Le redoublement est admis à titre exceptionnel sur demande motivée et accord du Président de l’Université sur 
proposition du responsable du DU. 
 
 
Conditions d’inscription 

- Pour les professionnels : sans condition de diplôme, en fonction du profil du candidat et du poste occupé 
après entretien éventuel. 

- Pour les étudiants : après obtention de la licence. 
 
Le nombre d'inscrits à la formation est limité à 20 personnes. 
Sans règlement, aucune inscription ne pourra être prise en compte. 
 
Prise en charge par un tiers possible : contacter par mail le service Formation Continue de l'Ecole de Droit à l'adresse 
fc.droit@uca.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Responsables pédagogiques 
 

 

Christophe MARIANO 
Maitre de Conférences à l’Ecole de Droit - UCA 

 

Christophe.MARIANO@uca.fr 
 

Jean-Julien PERRIN 
Maitre de Conférences Associé à l’Ecole de Droit - UCA 

Avocat au barreau de Clermont-Ferrand 

J-Julien.PERRIN@uca.fr 
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